
 
 

 

                   
 
                         Codemandeur                                                      Partenaire financier                                              Codemandeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Termes de références de l’atelier 

d’autoévaluation à mi-parcours  

 

 

 

 

 
                                                                            

  

 
                                                        Décembre 2021 

 

 



 

I. Contexte/justification 

Dans le cadre de l’appel à proposition « Renforcement des faitières des ONG, 

contrôle démocratique de l’exécutif et veille citoyenne, participation des femmes 

à la vie politique N° EuropeAID /167760/DD/ACT/BF », de l’Union 

Européenne, le GERDDES-Burkina, en consortium avec le CGD et l’ADEP, a 

bénéficié d’un appui financier pour la réalisation de son action intitulé 

« Promotion du leadership féminin dans sept (07) communes urbaines de 07 

provinces du Burkina Faso ». Les communes d’intervention sont : Bittou, 

Boussé, Dano, Niangoloko, Réo, Sapouy et Sindou. 
 
Pour la première année de mise en œuvre dudit projet, diverses actions ont été 

menées notamment des actions de renforcement de capacités, de sensibilisation, 

de promotion de l’excellence de la jeune fille scolarisé etc. 

A l’instar de ce qui se passe généralement pour les projets de plus d’un an, il était 

nécessaire de marquer une petite pause pour évaluer les acquis et les insuffisances, 

les opportunités manquées et les faiblesses constatées afin de mieux recadrer les 

actions à venir. C’est le but recherché par la tenue du présent atelier 

d’autoévaluation à mi-parcours qui est de faire une appréciation globale des 

résultats obtenus durant la première année de mise en œuvre du projet afin de 

dégager des perspectives pour les échéances futures. 

 

 
 

II. Objectifs 
Objectif global 

 

L’objectif de cet atelier est de capitaliser les actions réalisées par le consortium 

durant la première année de mise en œuvre du projet. 

 
Objectifs spécifiques 

 

- Identifier les points forts et les points faibles des activités menées dans les 

communes d’intervention ; 

- Permettre à quelques acteurs impliqués (Maires, Président CVCA, 

bénéficiaires) de faire des témoignages et surtout de partager les bonnes 

pratiques susceptibles d’être dupliquées ;  

- Définir une feuille de route pour la deuxième année de mise en œuvre du 

projet ; 

- Informer le public sur les conclusions des travaux de l’atelier 

 

 

 

 
 



III. Déroulement de l’activité 

a) Participants 

Invites  Nombre de participant 

Maires (Boussé, Réo et Sapouy) 03 

Présidents CVCA 07 

Elèves primées (BEPC Réo, BAC Sindou) 02 

Représentants des bénéficiaires du lot 3 du projet UE 02 

Membres consortium ADEP 02 

Membres consortium CGD 02 

Membres BEN GERDDES-Burkina 03 

Membres SA GERDDES-Burkina 05 

Presse  02 

Total  28 

 

 
b) Méthodologie   

- Le Secrétaire Général procède à la présentation des participants  

- Le modérateur (un Maire) introduit le sujet et campe le décor (caractère 

apaisé de la rencontre, respect des uns et des autres etc.) ; 

- Les Maires et les présidents des CVCA font une présentation des actions 

du consortium dans leurs communes respectives. Un canevas sera élaboré 

à cet effet. 

 

c) Echanges 

-  Recueillir les préoccupations des participants 

- Recueillir les propositions et recommandations des participants 

- Recenser les engagements des participants 
 

d) Date et lieu  

L’atelier aura lieu le vendredi 17 décembre 2021 dans la salle de réunion du 

Ministère des Ressources Animales et Halieutiques (MRAH) de Ouagadougou à 

8h 00mn. Les mesures de protection seront prises ((gel hydroalcoolique, masque 

etc.). 

 
e) Outils de travail pour les participants 

Un kit composé d’une chemise cartonnée contenant un Bic et un petit bloc 

note pour chaque participant. 

 
Modalités pratiques 

1) Frais de transport : 

- Les frais de transport des Maires seront remboursés sur la base du 

10litres/100 km 



- Les frais de transport des Présidents CVCA et des élèves seront remboursés 

sur la base du coût des transport en commun  

 

2) Frais d’hébergement et de dîner  

- 27 800 FCFA par nuitée pour les Maires et les présidents des CVCA. 

Exceptionnellement il sera accordé, une nuitée supplémentaire pour les 

communes de Bittou, Dano, Niangoloko et Sindou du fait de la distance 

élevée. 

 

IV. Rapport de l’atelier 

Les deux rapporteurs seront désignés parmi les participants. Le modérateur 

recevra 25 000FCFA pour le service fait. Chacun des rapporteurs recevra 

15 000FCFA pour le travail effectué. Des photos seront jointes au rapport.  

Des articles seront insérés dans le site web et compte Facebook du GERDDES-

Burkina et dans les plateformes Facebook des communes. 

 

 

Chronogramme provisoire de la rencontre  

 

Heure Objet Responsables 
08h00mn à 8h30mn Accueil des participants et installation BEN, SA 

08h30mn à 9h00mn 

-Mot de bienvenue de la Présidente du GB 

-Présentation des participants 

Désignation du modérateur et des 

rapporteurs 

Présidente du GERDDES-Burkina 

BEN 

Maires 

09h00mn à 09h30mn Pause-café Service traiteur 

09h30mn à 12h00mn 

Echanges sur les actions du consortium 

dans les communes d’intervention  

Tous les participants 

Service traiteur (prévoir du 

café/thé et de l’eau en 

permanence) 

12h00mn à 13h00mn 
Mot de la fin, pause déjeuner / Départ BEN, SA 

Service traiteur 

 

 


